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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Application de l'article R155 du code électoral concernant les bulletins de vote
Question écrite n° 8768

Texte de la question

M. Éric Woerth appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur les disparités constatées
dans l'application de l'article R. 155 du code électoral relatif aux bulletins de vote. Cet article précise que, dans
le cadre d'un scrutin majoritaire, les bulletins doivent être imprimés en une seule couleur sur du papier blanc. Or
lors des élections législatives de 2024, la commission de propagande a refusé certains bulletins comportant un
fond bleu imprimé sur papier blanc, bien qu'aucune autre couleur n'y figure. Il apparaît cependant que, dans
d'autres circonscriptions, des bulletins similaires - imprimés avec un fond de couleur sur papier blanc - ont été
acceptés. Cette application variable de la règle soulève des interrogations quant à l'interprétation de l'article R.
155 et à l'égalité de traitement entre candidats. Dans cette perspective, il lui demande s'il peut apporter des
clarifications sur les motifs de refus de ces bulletins et s'il envisage, à l'approche des élections municipales, de
préciser la rédaction de l'article R. 155 afin de garantir une application homogène sur l'ensemble du territoire.
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